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Représentants des Employeurs 
CSNGT (Présent), UNGE (Absente), FENIGS (Absente) 
 
 
Représentants des Salariés 
CFTC (Présent), FO (Présent), Synatpau CFDT (Absent) 
 
 
Coprésidence de la CPGRP 
Collège Salarié : CFTC 
Collège Employeur : CSNGT 
 
 
Secrétariat de la CPGRP 
Délégué Général de l’APGTP 
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Conformément à l’article 11.2 de l’accord du 13 octobre 2005 de la convention collective « Chaque 
organisation syndicale et patronale représentative dans la branche dispose de deux sièges au minimum ». 
 
Conformément à l’article 11.2 de l’accord du 13 octobre 2005 de la convention collective de « Le 
secrétariat est assuré par le secrétariat du paritarisme (association paritaire) ». 
 
L’ordre du jour appelle, 
 

I. Election de la co-présidence selon les dispositions de l’accord du 27 septembre 2018 
portant révision des règles de composition et de fonctionnement des commissions 
paritaires de branche et de l'association paritaire de gestion du paritarisme 

 
DECISION 
 
 
Pour le collège employeur l’élection de la CSNGT en qualité de Coprésident de la CPGRP 
des géomètres. 
 
Pour le collège salarié l’élection de la CFTC en qualité de Coprésident de la CPGRP des 
géomètres. 
 
 
 
 CSNGT CFTC 
 Coprésident de la CPGRP Géomètre Coprésident de la CPGRP Géomètre 
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